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Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche et 
du ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées,

Vu l'accord entre la Communauté européenne et ses Etats membres, d'une part, et la Confédération suisse, d'autre part, sur la libre
circulation des personnes, publié au Journal officiel des Communautés européennes du 30 avril 2002 ;
Vu le code de l'éducation, notamment le chapitre II du titre III du livre VI de la troisième partie ;
Vu le code de la santé publique, notamment le titre III du livre Ier de la quatrième partie ;
Vu la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
Vu le décret n° 84-177 du 2 mars 1984 portant application de l'article L. 4131-6 du code de la santé publique relatif à l’obtention des
diplômes d'Etat de docteur en médecine et de docteur en chirurgie dentaire par les étudiants de nationalité étrangère ou les personnes
titulaires de diplômes étrangers de médecin ou de chirurgien-dentiste, ou ayant accompli des études en vue de ces diplômes, et à
l'obtention par les titulaires d'un diplôme étranger de sage-femme du diplôme français d'Etat correspondant ;
Vu le décret n° 84-932 du 17 octobre 1984 modifié relatif aux diplômes nationaux de l'enseignement supérieur ;
Vu le décret n° 88-321 du 7 avril 1988 modifié fixant l'organisation du troisième cycle des études médicales ;
Vu le décret n° 90-97 du 25 janvier 1990 modifié relatif aux conditions d'accès aux formations spécialisées du troisième cycle des
études médicales pour les médecins étrangers autres que les ressortissants d'Etats appartenant aux Communautés européennes, de la
Confédération suisse ou de la Principauté d'Andorre ;
Vu le décret n° 2003-73 du 23 janvier 2003 fixant la réglementation du diplôme d'études supérieures de biologie médicale ;
Vu l'avis du Conseil supérieur des hôpitaux en date du 28 octobre 2003 ;
Vu les avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 12 mai 2003 et du 20 octobre 2003 ;
Vu l'avis du conseil régional de la Guadeloupe en date du 4 novembre 2003 ;
Vu l'avis du conseil régional de La Réunion en date du 14 novembre 2003 ;
Vu la saisine du conseil régional de la Guyane en date du 20 octobre 2003 ;
Vu la saisine du conseil régional de la Martinique en date du 21 octobre 2003 ;
Vu la saisine du conseil régional de La Réunion en date du 24 octobre 2003 ;
Vu la saisine du conseil général de Mayotte en date du 22 octobre 2003 ;
Vu la saisine du conseil général de la Guadeloupe en date du 20 octobre 2003 ;
Vu la saisine du conseil général de la Guyane en date du 20 octobre 2003 ;
Vu la saisine du conseil général de la Martinique en date du 21 octobre 2003 ;
Vu la saisine du conseil général de La Réunion en date du 24 octobre 2003 ;
Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu,

Décrète :
TITRE Ier

DISPOSITIONS GENERALES

Chapitre Ier
Accès au troisième cycle des études médicales

Article 1
Peuvent accéder au troisième cycle des études médicales :
 - les étudiants ayant validé le deuxième cycle des études médicales en France ;
 - les étudiants ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne, de la Confédération suisse, de la Principauté
d'Andorre ou des Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen, autres que la France, titulaires d'un diplôme de fin de
deuxième cycle des études médicales ou d'un titre équivalent délivré par l'un de ces Etats. Un arrêté des ministres chargés de
l'enseignement supérieur et de la santé détermine les conditions dans lesquelles sont appréciées ces équivalences.
Article 2 - Les étudiants de troisième cycle des études médicales s'inscrivent chaque année dans une université comportant une unité
de formation et de recherche médicale.
Article 3 - Le troisième cycle des études médicales est organisé dans des circonscriptions géographiques dénommées « inter régions »,
comprenant au moins trois centres hospitaliers universitaires.
Les subdivisions d'internat créées à l'intérieur de ces inter régions constituent un espace géographique comportant un seul centre
hospitalier universitaire.
La liste des inter régions et des subdivisions d'internat est arrêtée par les ministres chargés, respectivement, de l'enseignement
supérieur et de la santé.
L'ensemble de la formation est assuré sous le contrôle de la ou des unités de formation et de recherche médicale de la subdivision.



Pour l'application des dispositions du présent décret, la région Ile-de-France, d'une part, les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane et de la Martinique, d'autre part, sont considérés comme une inter région et une subdivision.
La subdivision de l'océan Indien comprend le département de La Réunion et Mayotte. En l'absence de centre hospitalier universitaire,
elle est rattachée à un centre hospitalier universitaire métropolitain par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur, de la
santé et de l'outre-mer.
Article 4 - Des épreuves classantes nationales anonymes permettent à tous les candidats mentionnés à l'article 1er du présent décret
d'obtenir une affectation en qualité d'interne.
Le nombre de postes ainsi que leur répartition par discipline et par centre hospitalier universitaire sont fixés chaque année par arrêté
des ministres chargés, respectivement, de l'enseignement supérieur et de la santé, avant la levée de l'anonymat des résultats des
épreuves classantes nationales, compte tenu des besoins de santé de la population, de la nécessité de remédier aux inégalités
géographiques, ainsi que des capacités de formation des centres hospitaliers universitaires, des établissements hospitaliers, y compris
militaires ou privés participant au service public et liés à ces centres par convention, des organismes agréés extra- hospitaliers et des
laboratoires agréés de recherche.
Article 5 - Les épreuves mentionnées à l'article 4 comportent des épreuves rédactionnelles, dont l'une au moins consiste en l'analyse
d'un ou plusieurs dossiers cliniques et une autre en une lecture critique d'un ou plusieurs articles scientifiques.
Un arrêté des ministres chargés de la santé et de l'enseignement supérieur fixe le programme, les conditions d'organisation, le
déroulement, la nature, la pondération des épreuves ainsi que la composition et les modalités d'organisation du jury.
Article 6 - La liste des disciplines de troisième cycle des études médicales est fixée par arrêté des ministres chargés de l'enseignement
supérieur et de la santé compte tenu des besoins de santé de la population et des progrès de la recherche.

TITRE III

ACCÈS DES MÉDECINS FRANÇAIS, ANDORRANS ET RESSORTISSANTS DES ÉTATS MEMBRES DE LA
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE OU DES AUTRES ÉTATS PARTIES À L'ACCORD SUR

L'ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN AUX FORMATIONS DE TROISIÈME CYCLE DES ÉTUDES MÉDICALES

Article 52 - Les médecins généralistes ou spécialistes français, andorrans ou ressortissants de l'un des Etats membres de la
Communauté européenne, de la Confédération suisse ou de l'un des Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen,
titulaires de l'un des diplômes permettant l'exercice de la médecine dans l'un de ces Etats, peuvent accéder au troisième cycle de
médecine :
- soit après avoir subi les épreuves d'un concours spécial dénommé concours d'internat à titre européen, portant sur le même
programme que celui défini à l'article 5 du présent décret ;
 - soit après avoir subi les épreuves d'un concours spécial d'accès au diplôme d'études spécialisées de médecine du travail dont le
programme est différent de celui défini à l'article 5 du présent décret.
Pour pouvoir se présenter à ces concours spéciaux, les candidats doivent justifier d'au moins trois années d'activité professionnelle en
qualité de docteur en médecine, selon des modalités prévues par arrêté du ministre chargé de la santé.
Article 53 - Les candidats font connaître avant les concours le choix du diplôme d'études spécialisées qu'ils souhaitent préparer. En
cas d'échec, ils ne peuvent se présenter à nouveau qu'une fois au concours pour le même diplôme d'études spécialisées ou pour un
autre diplôme d'études spécialisées.
Les modalités d'organisation et d'inscription, le programme, le déroulement, la nature, la pondération des épreuves ainsi que les
procédures d'affectation sont fixés par arrêté des ministres chargés, respectivement, de l'enseignement supérieur et de la santé.
Le nombre de postes mis au concours ainsi que leur répartition par discipline et par centre hospitalier universitaire sont fixés chaque
année par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé.
Article 54 - Les internes nommés en application du présent titre sont soumis aux dispositions pédagogiques prévues au présent décret.
Les candidats admis sont soumis aux mêmes dispositions que celles applicables aux autres internes.
Il est tenu compte des compétences acquises et des fonctions de troisième cycle déjà accomplies ainsi que de la formation déjà suivie
dans le cadre de la formation médicale continue selon des règles fixées par les conseils des unités de formation et de recherche
médicale de la circonscription, après approbation par les présidents d'université.
Les internes bénéficiant, pour la durée de leur formation pratique, des dispositions prévues au troisième alinéa du présent article sont
réputés avoir une ancienneté augmentée du nombre de semestres admis en équivalence.
Article 58 - Les dispositions de l'article 5 du présent décret relatives à l'épreuve de lecture critique d'un ou plusieurs articles
scientifiques sont applicables à compter de l'année universitaire 2007-2008.


